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• Préparer le terrain en vue du procès et répondre aux besoins d’information durant la phase des premières audiences dans l’affaire Le Procureur c. 
Thomas Lubanga Dyilo 

• Fournir des informations générales sur la Cour aux groupes non encore ciblés  
• Donner davantage d’informations spécifiques aux groupes spécifiques �
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Objectifs:   

• Informer sur le mandat et les activités de la Cour au public en général  
• Balayer tout malentendu, répondre aux questions et aux préoccupations du public  
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2 Excepté « Le débat » qui dure 30 minutes, les autres programmes ont une durée maximum de 4 minutes et demi. Toutes ces émissions sont diffusées dans les 4 langues 
nationales en plus du français. Elles ont toutes un but pédagogique, celui d’expliquer les concepts, les institutions et le civisme. Les chroniques sur la CPI vont démarrer à 
partir du 07 mai 2007 et seront diffusées chaque première semaine du mois. « Droit et devoir », chaque deuxième quinzaine du mois. La première émission « Droit et 
Devoir » sera enregistrée lundi 23 avril et sera consacrée aux droits des victimes devant la CPI.  
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3 La question de cette première leçon était : C’est quoi la CPI et pourquoi intervient elle en RDC. Elle a été diffusée en 5 langues durant la semaine du 30 avril au 04 mai. 
La prochaine diffusion (sur une autre question) aura lieu au cours de la première semaine de juin 
4 La première émission a été déjà enregistrée et devait répondre a la question : quels sont les droits des victimes devant la CPI ? Elle sera diffusée au cours de la semaine 
du 14 au 19 mai  et dans 5 langues. 
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5 12 interviews ont été déjà accordées aux radios et télévision dont une de Didier Preira à la suite des propos tenus par maître Flamme sur Radio Okapi. 
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